
Annexe statistique

Tableau 1 : utilisation des espèces et part dans les encaissements (2013-2018)

Tableau 2 : encaissements par mode de paiement en M € (2013-2018)

Tableau 3 : répartition par tranche des encaissements
(paiement par les usagers en 2018 aux guichets de la DGFiP)

Le plafond de paiement en numéraire de 300 € restera applicable pour les paiements réalisés
dans les points de contact du futur prestataire.

Tableau 4 : répartition des encaissements par nature

(paiement par les usagers en 2018 aux guichets de la DGFiP)
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NUMÉRAIRE CARTE BANCAIRE
 Nombre  Montant  Nombre  Montant

< 50 € 45% 14% 30% 3%

>= 50 € et < 100 € 24% 22% 20% 5%

>= 100 € et < 200 € 21% 35% 20% 9%

>= 200 € et < 300 € 10% 29% 8% 6%

>= 300 € 22% 77%

Total 100% 100% 100% 100%

NUMÉRAIRE CARTE BANCAIRE
 Nombre  Montant  Nombre  Montant

Amendes 20% 12% 16% 4%

Secteur public local 60% 54% 62% 69%

Impôts 20% 34% 22% 27%

Total 100% 100% 100% 100%


